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Timothé Masson, FNC, 09/09/2005 
 
 

Le 11 août 2004, Radio Canada commence ainsi un reportage sur la viande chevaline : 
« Avez-vous remarqué qu'on trouve maintenant de la viande chevaline dans presque toutes 
les grandes surfaces? Il n'y a pas si longtemps, la viande de cheval n'était disponible que 
dans les boucheries spécialisées. »1. On ne peut pas encore en dire autant pour les grandes 
surfaces françaises, mais cette segmentation des lieux de vente de viande chevaline en 
France est toujours très marquée. Pour quelles raisons ? Voici une tentative de réponse… 
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Avant tout, le travail d'un boucher chevalin n'est pas le même que celui d'un boucher 
conventionnel. La découpe et la préparation du bœuf et du cheval étant différente, un 
boucher chevalin a une formation différente qui se traduit par une segmentation des 
commerces. Le savoir-faire d’un boucher chevalin, véritable orfèvre en boucherie, est un 
patrimoine artisanal d’une très grande richesse. 
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Le commerce de viande chevaline a été autorisé tardivement, bien que, de tout temps, elle 
ait été consommée, comme nous l’explique Eric Pierre, du CNRS2 : 
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Lorsque la Ville de Paris autorise le commerce de viande chevaline, par l'ordonnance 
préfectorale du 9 juin 1866 (page suivante), on comprend mieux le pourquoi des articles XII 
et XIII. En effet, à l'époque, la viande de bœuf a une valeur marchande bien supérieure à 
celle de cheval, et comme le néophyte peut confondre l’un et l’autre à l’aspect, on demande 
aux établissements de préciser clairement leur activité. La protection des consommateurs 
était déjà d’actualité ! 
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Notons pour finir que cette différenciation a eu des répercussions sociales entre les deux 
professions, et que chacun, avec le temps, s’est enorgueilli de cette différenciation. Entre les 
deux professions, des relations de concurrence, voire de mépris, parfois, d'une profession 
pour une autre, n'ont pas forcément aidé au rapprochement... !  
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Cette différenciation est restée tenace, mais, aujourd’hui, plusieurs bouchers conventionnels 
proposent de la viande chevaline à leurs clients. D’autant que la segmentation liée à la 

                                            
1 Voir le site http://www.radio-canada.ca/actualite/lepicerie/docArchives/2004/02/19/reportage.shtml 
2 Pierre E., L'hippophagie au secours des classes laborieuses, Communications du CNRS n°74, 2003. 
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différence de savoir-faire n’est, pour certains professionnels, plus d’actualité : certains 
bouchers, minoritaires en nombre, se font dorénavant livrer des pièces déjà travaillées, leur  
profession évoluant ainsi parfois vers celle d’un distributeur. 
Enfin, depuis juin dernier, la CFBCT (Confédération des Bouchers, Bouchers-Charcutiers, et 
Traiteurs, ce qui correspond au syndicat des bouchers conventionnels) fait partie du Bureau 
d'Interbev Equins, l’Interprofession de la viande chevaline, aux côtés de la FBHF (Fédération 
des Bouchers Hippophagiques Français, le syndicat des bouchers chevalins). Et le Président 
de cette dernière, Monsieur Michel Beaubois, vient d’être nommé au Conseil 
d’Administration de la CFCBT. La voie de la réconciliation est ouverte ! 
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